


Comme à l'accoutumée, Monsieur le Maire fait part ensuite à l'Assemblée des évènements portant sur 
l'état civil, survenus depuis le dernier Conseil du 25 avril 2017. 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 

SOUHAITE la bienvenue aux nouveaux nés et TRANSMET ses compliments aux parents. 
ADRESSE tous ses vœux de bonheur aux mariés. 
PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses en leur exprimant toute 
sa sympathie et leur ADRESSE ses condoléances attristées. 

Dans un second temps, Monsieur le Maire accueille et remercie Monsieur Xavier COMBES des Carrières 
BLANC, gestionnaire et exploitant du site, présent ce soir pour exposer à l'Assemblée le projet de 
réaménagement final des carrières du site de La Comella (Comella Ouest et Comella Nord), ainsi que la 
gestion des zones de compensations écologiques. 

Monsieur Xavier COMBES, après s'être présenté, remercie à son tour le Conseil Municipal pour son 
accueil. Avant d'aborder le sujet, il présente les excuses de Monsieur Olivier GARIN, géologue-foncier, 
qui devait l'assister, empêché pour des raisons médicales. 

Monsieur le Maire, au nom du Conseil Municipal, souhaite un prompt rétablissement à Monsieur Olivier 
GARIN. 

Ensuite, Monsieur Xavier COMBES aborde le projet de réaménagement de la carrière La Comella 
(Comella Ouest et Comella Nord); le site présente des réserves permettant d'envisager une exploitation 
au-delà des 30 ans d'autorisation du site. Ainsi, la vocation première à la fin des 30 ans sera une 
poursuite d'activité. 

Afin de prendre en compte cette possibilité, tout en considérant l'arrêt possible de l'activité à la fin de 
l'autorisation demandée, deux scénarios de réaménagement sont présentés tour à tour 

- scénario de réaménagement à 30 ans (arrêt de l'activité, scénario de secours),
- scénario de réaménagement à 80 ans (poursuite de l'activité après les 30 ans de la demande).

Les deux scénarios proposés et précités intègrent plusieurs vocations 

- Ecologique (aménagement de' zone de pelouse et de zones boisées, plantation de haies et
d'arbustes et création de corridors écologiques),

2 










